POURQUOI SOUSCRIRE UNE ASSURANCE SCOLAIRE ?

Pour les activités facultatives organisées par l’établissement scolaire (sorties, visites, classe de neige, …) : les enseignants ne peuvent accepter un enfant qui n’est pas assuré en responsabilité civile et en individuelle corporelle.

PEUT-ELLE FAIRE DOUBLE EMPLOI AVEC UNE AUTRE ASSURANCE ?

L’assurance scolaire ne fait double emploi ni avec la Sécurité Sociale ni avec l’assurance responsabilité du chef de famille. Cette dernière, contrairement à l’assurance scolaire, comprend en effet une franchise générale qui ne permet pas le remboursement des sinistres de peu d’importance.

De plus la responsabilité civile n’intervient jamais en cas d’accident corporel causé à soi même ou en l’absence de responsable.

SELON QUELS CRITERES CHOISIR SON ASSURANCE SCOLAIRE ?

Il existe plusieurs formules, selon que l’on souhaite assurer son enfant uniquement pendant le temps scolaire ou tout au long de l’année (vacances scolaires incluses). 

Vous êtes donc invités à consulter les niveaux de garanties spécifiques telles que les frais de garde, l’indemnisation d’un instrument de musique, l’exclusion ou non du sport pratiqué par l’enfant ou encore l’offre unique d’une garantie telle que la protection juridique.

QUE FAIRE EN CAS D’ACCIDENT ?

Un service et une ligne spéciale sont dédiées au traitement des dossiers « sinistres de l’assurance scolaire PEEP ;

Lorsque l’accident survient, voici la procédure à suivre pour obtenir un remboursement dans les meilleures conditions :

· faire une déclaration directement auprès du service dédié, soit sur un formulaire spécifique remis à cet effet, soit sur papier libre, en y joignant l’attestation d’assurance. Il faut préciser : 
* la date, les lieux et les circonstances de l’accident

* la mise en évidence des responsabilités

* les éventuels témoignages

· la déclaration doit être faite par les deux parties dans un délai de 8 jours.

· L’assureur accuse réception de la déclaration et traite le dossier

· L’assureur procède, après traitement du dossier au remboursement des frais causé par l’accident.

